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Prévention des conflits armés 
 

Droit des peuples à l’autodétermination 
 

La responsabilité de protéger et la prévention 

du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage 

ethnique et des crimes contre l’humanité 

  

   
 

  Lettre datée du 30 novembre 2020, adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Arménie auprès 

de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une déclaration du Ministre des affaires 

étrangères de la République d’Artsakh (République du Haut-Karabakh) sur la 

question du statut de la République d’Artsakh (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

des points 34, 71 et 135 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Mher Margaryan 
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  Annexe à la lettre datée du 30 novembre 2020 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent de l’Arménie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Ministère des affaires étrangères de la République d’Artsakh 
 

 

  Observations du Ministre des affaires étrangères de l’Artsakh, 

Masis Mayilian, sur le statut de la République d’Artsakh 
 

 

 Les derniers débats publics menés sur le statut de la République d’Artsakh ainsi 

que les déclarations provocatrices de dirigeants azerbaïdjanais montrent à nouveau 

que la reconnaissance par la communauté internationale de l ’indépendance de 

l’Artsakh est le moyen le plus efficace de sortir de la situation découlant de 

l’agression armée perpétrée contre notre république par l’Azerbaïdjan avec l’appui de 

la Turquie et de terroristes internationaux soutenus par celle -ci. 

 Le fait que l’Azerbaïdjan ait exprimé au plus haut niveau son refus catégorique 

d’aborder la question du statut de l’Artsakh supprime tous les obstacles qui pourraient 

empêcher d’autres États de reconnaître l’indépendance de la République d’Artsakh, 

qui est la conséquence de l’exercice par notre peuple de son droit inaliénable à 

l’autodétermination. Si, dans le passé, les États se sont abstenus de reconnaître 

l’indépendance de l’Artsakh par crainte d’entraver le processus de règlement 

pacifique des différends entre l’Azerbaïdjan et le Karabakh, ces préoccupations sont 

devenues caduques après l’agression armée commise contre l’Artsakh, l’occupation 

d’une grande partie du territoire de la République et le refus public de Bakou 

d’aborder la question du statut. 

 La reconnaissance par la communauté internationale de l’indépendance de la 

République d’Artsakh et l’obtention par celle-ci de la personnalité juridique 

internationale créeront les conditions essentielles au rétablissement de l ’intégrité 

territoriale de la République par des voies politiques et diplomatiques. La 

communauté mondiale n’a pas le droit de s’accommoder d’une situation provoquée 

par l’agression armée perpétrée de concert par deux États autoritaires et génocidaires 

et par des terroristes internationaux dont les actes ne sont pas compatibles avec les 

normes juridiques et morales du monde civilisé.  

Stepanakert  

Le 20 novembre 2020 

 


